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Que l’on peut conclure de manière certaine que dès lors qu’il
était question pour eux d’encaisser au Luxembourg le pro-
duit d’obligations “exotiques” en éludant le paiement du pré-
compte mobilier, c’est bien à Gabriel Henry à titre personnel
qu’ils se sont adressés puisque pour atteindre la fin illicite
poursuivie, l’opération devait être réalisée en dehors de
l’intervention de la SNCI;

Que celle-ci ne doit dès lors pas répondre de l’inexécution du
mandat spécial confié par les appelants à son agent;

Attendu qu’il n’y a pas matière en l’espèce à application de
l’article 1384 alinéa 3 du Code civil: “d’une part, par défini-
tion, ce type de relation (le contrat d’agent indépendant)
exclut l’existence d’un lien de subordination au sens de
(cette disposition)... Par ailleurs, la relation est elle-même
placée par les parties dans le cadre d’une relative indépen-
dance” (BUYLE et CREPLET, La responsabilité civile des éta-
blissements de crédit, CUP, vol. 51, note 18, p. 94);

Que si le contrat d’agence impose un certain nombre d’obli-
gations précises à l’agent, il reste que celui-ci dispose d’une
très large autonomie dans l’organisation de son travail ce qui
exclut l’existence d’un lien de subordination; qu’il n’appa-
raît pas en effet que la banque se soit réservée un pouvoir de
direction effective et de contrôle immédiat des activités de
son agent en sorte que l’existence d’un lien de préposition
doit être exclue;

Attendu qu’il n’y a pas place non plus dans le cas d’espèce
pour une application de la théorie de l’apparence ou de la

croyance légitime; que “la première condition (qui) est évi-
demment l’existence d’une situation apparente qui ne cor-
respond pas à la situation réelle fait (en effet) défaut” (STI-
JNS, VAN GERVEN et WÉRY, “Chronique. Les obligations: Les
sources”, J.T. 1996, n° 12, p. 694); que les appelants
savaient ou devaient savoir en raison de leur expérience
qu’en se rendant au Luxembourg afin d’encaisser les obliga-
tions qui lui avaient été remises et d’en acheter d’autres,
Gabriel Henry agissait hors des limites de ses fonctions
d’agent de banque indépendant;

Que l’on ne peut d’ailleurs trouver meilleure preuve de
l’embarras des appelants dans le fait qu’ils ont refusé, à l’ins-
tigation de leur conseil, d’être entendus par la BSR de Liège
dans le cadre de l’instruction ouverte à charge de Gabriel
Henry ce qui révèle leur bonne foi plus que relative dans la
réclamation qu’ils ont dirigée contre la banque lorsqu’il est
apparu qu’il y avait peu d’espoir de récupérer la contrepartie
des valeurs confiées à G. Henry;

Par ces motifs

(...)

La cour statuant contradictoirement

(...)

Confirme le jugement entrepris et condamne les appelants
aux dépens (...).

Observations

Plusieurs banques s’appuient dans l’exercice de leurs activi-
tés sur un réseau d’agents indépendants151.

Les pouvoirs d’autorité, de surveillance et de contrôle de
l’établissement de crédit mandant sont souvent limités, afin
d’éviter tout lien de subordination.

Le droit de surveillance d’une banque vis-à-vis d’un agent
indépendant ne peut caractériser le lien de subordination au
sens de l’article 1384 alinéa 3 du Code civil152. La sur-
veillance vigilante des intermédiaires commerciaux qu’une
banque mandate, même lorsqu’elle recourt à un réseau
d’agents indépendants, est une obligation153,154.

C’est à bon droit que la décision commentée rappelle que,
par définition, le contrat d’agent indépendant exclut l’exis-

tence d’un lien de subordination au sens de l’article 1384
alinéa 3 du Code civil. La relation est par ailleurs elle-même
placée dans le cadre d’une relative indépendance. Et de
constater que l’agent dispose d’une très large autonomie
dans l’organisation de son travail et qu’en l’espèce, la ban-
que ne s’était pas réservée un pouvoir de direction effective
et de contrôle immédiat des activités de son agent.

La responsabilité de la banque peut être engagée soit sur
base d’une faute professionnelle155, soit, conformément aux
règles qui gouvernent la responsabilité du mandant, à raison
de fautes commises par son mandataire156.

Elle peut aussi être engagée en cas de dépassement de pou-
voir du mandataire, sur base du mandat apparent non seule-

151. En 2003, on dénombrait 5.022 agents délégués pour 72.210 personnes employées (www.banquefin.be).
152. Bruxelles 22 janvier 1992, R.D.C. 1993, p. 366.
153. Liège 26 mai 2003, R.D.C. 2005/2, p. 195 et obs. J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX, R.R.D. 2004, p. 415; cons. not. circulaire CBFA B93/5 du 21 octobre

1993 concernant les agents délégués.
154. Sur la compatibilité entre ce devoir de contrôle et la législation sur la protection de la vie privée, cons. Bruxelles 15 février 2005, Dr. banc. fin. 2005/

IV, p. 273 et note N. DAUBIES et M. MAIRLOT.
155. Une faute pourrait être recherchée dans le chef de l’établissement de crédit par exemple dans le mauvais choix de l’agent indépendant, dans le défaut

de surveillance (Liège 26 mai 2003, o.c.) ou dans le fait de s’être abstenu de prévenir les tiers susceptibles d’entrer ou de rester en relation avec l’agent
délégué qui a été révoqué (Mons 16 décembre 1996, D.C.C.R. 1997, p. 167).

156. Cons. not., J.-P. BUYLE, “L’organisation de la distribution des produits “bancassurfinance”“, in Bancassurfinance, Bruylant, 2005, p. 147.
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ment dans le cas où le banquier a fautivement créé une appa-
rence mais également en l’absence d’une faute susceptible
de lui être reprochée, si la croyance du tiers à l’étendue des
pouvoirs du mandataire est légitime157.
En l’espèce, la cour rejette le recours des tiers lésés, fondé
sur l’apparence, dans la mesure où les tiers n’établissaient
pas l’existence d’une situation apparente qui ne correspon-
dait pas à la situation réelle. Le débat aurait peut-être dû être
mieux placé sur l’absence de croyance légitime dans le chef
des tiers, dans la mesure où la cour constate que ces tiers

savaient ou devaient savoir en raison de leur expérience, en
se rendant au Luxembourg afin d’encaisser les obligations
qui lui avaient été remises et d’en acheter d’autres, que
l’agent indépendant agissait hors des limites de ses fonctions
d’agent de banque indépendant158. Seule la personne qui ne
connaît pas ou ne doit pas connaître la véritable situation
peut se prévaloir de la théorie de l’apparence159. La cour
écarte aussi l’application de la théorie de l’apparence, en
estimant que les victimes étaient de mauvaise foi, sur base
d’une série d’indices160, qu’elle précise.

157. Mons 6 avril 1994, R.R.D. 1994, p. 517; Liège 26 mai 2003, o.c.; Mons 22 mars 2004, J.T. 2004, p. 658.
158. Ce comportement est un procédé ayant pour but ou pour effet de favoriser la fraude fiscale et constitue un mécanisme particulier prohibé (cons. circu-

laire CBFA B93/5 précitée, art. 3.6). Ce comportement est par ailleurs contraire à celui qu’on est en droit d’attendre d’un agent, aux termes de l’art. 6
de la loi du 13 avril 1995 relative au contrat d’agence commerciale.

159. R. KRUITHOF, “La théorie de l’apparence dans une nouvelle phase” (note sous Cass. 20 juin 1988), R.C.J.B. 1991, p. 71.
160. Pour un cas analogue, cons. Gand 27 mars 1992, T. Not. 1993, p. 198, note F. BOUCKAERT.
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